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1. Introduction 
 

L’année 2019 a été une année chargée et pleine de rebondissements, avec ses succès et ses échecs.  

Nous avons entamé avec motivation notre contrat-programme en éducation permanente qui couvre la 

période 2019 - 2024 et notre fédération s’est lancée dans une nouvelle activité grâce à la modification du 

décret en éducation permanente : l’aventure des formations EVRAS.  

L’année 2019 a été également une année intense au niveau de la défense politique car la Belgique s’est 

rendue aux urnes pour les élections fédérales, communautaires et régionales. Notre équipe a donc été 

fortement mobilisée au niveau politique : nous avons rencontré tous les partis politiques pour présenter 

nos revendications, et par la suite nous avons rencontré tous les ministres élus au niveau des régions et 

de la FWB.  

Nos outils sont connus et reconnus, ce qui nous amène de nombreuses demandes de présentations et 

d’ateliers avec des associations du secteur. D’ailleurs, deux permanent·e·s se sont notamment rendu·e·s 

au Québec au mois de juin pour présenter nos outils pédagogiques et tisser des liens avec le monde 

associatif outre-atlantique. 

Un autre événement important de l’année a été l’anniversaire des 45 ans de la FCPPF. C’était l'occasion 

de rassembler tou·te·s les travailleurs/euses de tous les centres de planning familial affiliés lors d’une 

journée organisée sur      le thème de la bienveillance en consultation.  

L’année s’est clôturée sur une belle nouvelle concernant nos revendications par rapport à l’IVG. Huit partis 

politiques se sont regroupés autour d’une nouvelle proposition de loi qui répond aux attentes de notre 

secteur. Ce texte a été validé en Commission justice. Le vote de la chambre est prévu pour 2020… 

Nous vous souhaitons une bonne lecture de notre rapport d’activités. 

 

Pour le conseil d’administration et l’équipe de la FCPPF, 

 

 

 Joëlle Devolder                        Emilie Saey            

Présidente                              Directrice 
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2. Présentation de la FCPPF  

❖ Les centres affiliés 

 

- CPF Anderlecht Midi 

- CPF Bruxelles La Senne 

- CPF Charleroi Infor-Famille 

- CPF Charleroi Le Terril 

- CPF Ciney 

- CPF Frameries La Famille Heureuse 

- CPF Genval 

- CPF Gilly 

- CPF Jette 

- CPF Le Blé en Herbe 

- CPF Libramont Pluraliste 

- CPF Liège Infor-famille 

- CPF Liège Infor-Femmes 

- CPF Marche Pluraliste 

- CPF Berchem-Sainte-Agathe 

- CPF Mons Les Arbas 

- CPF Mouscron La Passerelle 

- CPF Peruwelz Le Safran 

- CPF Perwez Maison de la Famille 

- CPF Tubize Pluraliste 

- CPF Uccle 

- CPF Virton Pluraliste 

- CPF Waterloo Pluraliste 

- CPF Wavre Infor-Famille 

- CPF Woluwé-Saint-Lambert Faculté d'Aimer 

❖ Composition du Conseil d’administration 

 

Joëlle Devolder, présidente ;  

Catherine Lambotte ; 

Catherine Buron ; 

Marie-Thérèse Nicolas ; 

Céline Ghislain ; 

Christophe Dubois ; 

Isabelle Guebenne ; 

Christophe Cocu ; 

Chloé Collette. 
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❖ L’équipe (par ordre d’ancienneté) 

 

Manoë Jacquet : 0.5 ETP au poste de chargée de projets en éducation permanente 
jusqu’en janvier 2019. 

Emilie Saey : 1 ETP au poste de directrice. 
Mathias Mellaerts : 0.65 ETP au poste de chargé de projets en éducation permanente 

jusqu’en novembre 2019.  
Lola Prat : 0.5 ETP au poste de responsable des centres wallons puis 1 ETP à partir 

de décembre 2019.      
Nastasja Izquierdo Prieto : 1 ETP au poste de responsable administrative et logistique à partir de 

novembre 2018. 
Alice Macia : 0.5 ETP au poste de chargée de projets en éducation permanente à 

partir de février 2019. Ainsi qu’un 0,25 ETP du mois d’octobre 2019 
jusque mars 2020 au poste de formatrice.  

 

3. Coordination interne 
 

Par le biais du pluralisme, la FCPPF souhaite promouvoir et soutenir chez chacun et chacune la sensibilité 

à la diversité des expériences, des vécus et des opinions. Ainsi, chaque citoyen et citoyenne disposent des 

clés qui donnent accès à la complexité inhérente au fonctionnement de la société, du monde et de 

l’humanité. 

❖ Partenariat avec la Ligue des Familles 

La FCPPF est toujours aussi proche de la Ligue des Familles à laquelle elle loue ses bureaux ainsi que 

certains services spécifiques (comptabilité, RH, nettoyage, etc.) qui sont inscrits dans une convention de 

partenariat.  

❖ Siège à Namur  

Le siège à Namur est très pratique car il permet de louer des salles de réunions pour l’AG et les réunions 

de coordination wallonnes, ainsi que rencontrer les centres qui le souhaitent sans qu’ils ne doivent se 

déplacer à Bruxelles. 

❖ Site internet FCPPF 

Le site internet de la FCPPF a été visité 35 000 fois en 2019. Cela représente une augmentation de 55% par 

rapport à 2018. 

Nastasja Izquierdo Prieto a encodé tout au long de l’année les ouvrages du centre de documentation dans 

notre site internet, partie « outilthèque » qui permet de mettre les ressources du centre de 

documentation et de l’outilthèque en ligne.   
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4. Education permanente 
 

La FCPPF est agréée en tant qu’organisme d’éducation permanente en axe 3.1. Comme chaque année, la 

qualité et le soin accordé à l’élaboration des productions de la FCPPF sont restés une priorité. Nous avons 

réalisé 6 outils pédagogiques et avons perpétué la continuité de notre centre de documentation.  

❖ Les productions réalisées en 2019 

 

1. Centre de documentation 

Notre centre de documentation est composé de deux parties : une outilthèque et une bibliothèque. Le 

centre de documentation s’adresse à toute personne en questionnement, à la recherche d’informations 

ou d’outils pédagogiques en lien avec la vie relationnelle, affective et sexuelle. Si parents et jeunes passent 

sporadiquement notre porte, notre public-cible concentre plus spécifiquement des professionnel·le·s du 

secteur associatif ainsi que de l’enseignement. Nous accueillons sporadiquement des étudiant·e·s en 

quête d’ouvrages et outils à présenter lors de leur soutenance de travail de fin d’étude.  

 

2. Le langage des émotions – troisième édition 

Au cours des années, la FCPPF a reçu de nombreuses propositions d’utilisation 

de la part des utilisateurs et utilisatrices de l’outil. Nous avons donc revu 

toutes les pistes d’animations du jeu et procédé à des modifications des 

cartes. Nous avons opté pour le langage inclusif, avons modifié les cartes 

émotions comme par exemple « je suis timide » en « je me sens timide », et 

nous avons ajouté quelques de nouvelles cartes « émotions » à l’outil.  

 

3. L’Univers des Sensations 

 

La FCPPF a développé un troisième opus à la collection « émotions » et 

« besoins ». L’outil se compose de 73 cartes illustrant différentes sensations 

dans différentes parties du corps, 11 cartes thématiques sur les qualités 

élémentaires des sensations et 7 pistes d’utilisation qui permettent de plonger 

de manière ludique et intuitive au cœur de l’univers des sensations. 

Ce jeu se propose d’être un support à l’identification, à l’expression et à la 

discussion sur le thème des sensations. À découvrir seul·e ou en couple, en 

famille, en thérapie, en coaching, en animation ou en classe, pour petit·e·s et 

grand·e·s, filles et garçons, … 
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4. Consentement, t’en dis quoi ? 

 

« Consentement t’en dis quoi » est un jeu de 56 cartes qui explore les différentes dynamiques du 

consentement à travers l’expression personnelle, des débats et des créations collectives. Ce support 

propose une compréhension du consentement tant au niveau relationnel qu’au niveau sociétal et permet 

de s’approprier collectivement une définition et des pistes d’actions pour mettre en place une culture du 

consentement au quotidien. 

Cet outil est à destination de tou·te·s professionnel·le·s souhaitant aborder la 

thématique du consentement avec leurs publics, jeunes dès 15 ans ou adultes. 

Il s’adresse également aux équipes de travail qui souhaitent questionner leur 

posture : en équipe et/ou auprès de leur public. Plus   largement cet outil 

s’adresse aussi à n’importe quel·le adulte qui souhaite se questionner sur la 

thématique du consentement. 

Les 56 cartes sont séparées en deux grandes thématiques de 28 cartes chacune 

identifiées par un code couleur : 

● Les cartes jaunes abordent le consentement sous son aspect 

interpersonnel ; 

● Les cartes bleues sous son aspect sociétal. 

Dans chaque thématique vous trouverez des cartes parole, défi, tour de table et création de groupe. Les 

cartes Parole proposent une question sur le consentement et un temps de parole à la personne ayant 

tiré la carte. Les Cartes défi, tour de table et création de groupe proposent la consigne d’une activité à 

réaliser en groupe sur le sujet. 

 

Cet outil a été réalisé en collaboration avec L’Estime ASBL. 

5. Mon nom est clitoris : carnet d’accompagnement pédagogique 

 

Cet outil propose aux animateur/rices ou aux enseignant·e·s de créer un espace 

de réflexion, de débats, de découvertes d’informations autour du plaisir afin de 

vivre une sexualité choisie, responsable, épanouie et égalitaire. Les dispositifs 

d’animations présentés dans le carnet permettent d’apprendre, d’échanger et 

de débattre entre pairs. Le contenu des discussions est ainsi apporté par les 

paroles, les connaissances et les questionnements des participant·e·s. 

Le carnet pédagogique est construit en deux parties : 

- Partie théorique : Réflexions et pistes pour déconstruire les préjugés sur la sexualité à l’attention 

de l’animateur/rice en préalable à toute animation. 

- Animations : Quatre animations à partir de la thématique du plaisir dans le but de pouvoir adresser 

les animations au plus grand nombre tout en veillant à refléter un maximum de réalités. 

 

https://lestime.be/
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6. Européennes en quête de droits  

 

Il s’agit d’un jeu de Questions/Réponses sur les droits des femmes dans les 

divers pays européens. Cet outil pédagogique est né du constat que les 

inégalités entre les hommes et les femmes sont souvent minimisées dans les 

discours ambiants. Nous souhaitons susciter des réflexions de manière ludique 

pour que toutes et tous puissent se rendre compte qu’ il reste encore beaucoup 

de chemin à parcourir avant une réelle égalité dans l’Union européenne. Nous 

espérons que de ce jeu puissent germer quelques graines qui poussent ensuite 

à l’action… pour tendre vers une société plus égalitaire.  

Le jeu se divise en 6 catégories qui comportent chacune douze questions : 

Culture, Politique, Travail, Famille, Santé, Femmes célèbres. Il contient aussi 

des « cartes spéciales » proposant des animations et permettant la mise en pause du jeu pour établir un 

temps de discussion et de débat en commun.  

 

7. Valisette contraception  

 

Nous avons créé une valisette de démonstration des différents moyens de 

contraception disponibles sur le marché. La spécificité de notre valisette 

réside dans l’inclusion des tous les récents moyens de contraception 

masculine. Cette valisette est un outil de soutien aux professionnel·le·s 

voulant proposer une animation sur les moyens de contraception. En plus 

de brochures, notices sur la contraception et du carnet pédagogique, elle 

propose : 

 

3 Modèles anatomiques pour la démonstration : 

● Une vulve en silicone avec préservatif interne placé pour démonstration. 

● Un pénis en érection (plastique dur). 

● Un cube en mousse représentant l’appareil génital féminin. Possibilité d’insérer des éléments de 
démonstration par la vulve et de voir l’intérieur du vagin. 

 

Ainsi qu’un échantillonnage des différents moyens de contraception disponibles sur le marché : 

▪ 2 sets de divers dispositifs Intra-utérin (DIU)   
en cuivre et hormonaux 

▪ 1 anneau vaginal  
▪ 2 diaphragmes 

▪ 1 DIU et son applicateur ▪ 1 tube de spermicide et son applicateur 
▪ 3 plaquettes de pilules  ▪ 3 préservatifs internes 
▪ 2 plaquettes de pilules combinées (21 jours) et 
une plaquette de pilule à progestatif seul (28 
jours)  

▪ 10 préservatifs externes  
▪ 1 tube de lubrifiant 
▪ 1 slip contraceptif (version jockstrap)  

▪ 3 patchs hormonaux 
▪ 1 implant hormonal dans son applicateur 

▪ 5 anneaux contraceptifs ou Andro-switch de 
tailles différentes 

▪ 1 comprimé de contraceptif d’urgence  
 
Pour plus de détails sur ces productions, veuillez consulter notre rapport d’activités Education 
Permanente 2019.  
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❖ Soutien pédagogique 

 

Formation aux professionnel·le·s  

En 2019, la FCPPF a organisé trois formations à destination des professionnel·le·s. : 

1. Formation à destination des formateurs CEMEA par rapport aux émotions, besoins et sensations;  

2. Formation EVRAS à destination des professionnel·le·s; 

3. Formation EVRAS à destination des éducateurs et éducatrices des enfants placé·e·s en institutions.  

 

Présentation et diffusion d’outils pédagogiques 

La FCPPF présente de manière régulière ses outils pédagogiques dans des colloques ou des évènements 

externes. Ces présentations ont une visée pédagogique et réflexive (présentation d’outils, adaptabilité des 

outils à divers publics, débats sur les contenus). Il nous arrive également de tenir des stands lors 

d’évènements, ce qui nous offre de la visibilité en tant que structure.  

Date Nature de l’évènement 
29 janvier Présentation du Carnet « EVRAS drôle de métier » à l’InterCLPS. 

janvier Conférence organisée par le CPF de Frameries: présentation de l’outil porno.  

20 et 21  mars Colloque à Liège. 

25 mars Table ronde sur la politique EVRAS. 

27 mars Colloque sur les Violences faites aux femmes à Namur. 

5 avril Présentation d’outils pédagogiques extérieurs  au CPF de Péruwelz. 

3 mai  Présentation de « X regards sur le Porno » à Charleroi. 

8 mai  Focus group pour l’outil « Harcèlement » à Liège. 

14 mai « Approche EVRAS » à l’Université des femmes. 

28 mai Journée « Auto-santé des femmes ». 

7 au 14 juin Festivulve à Montréal. 

17 juin « Sexualité/écran » chez les FPS. 

21 juin Café CERE sur « L’Univers des Sensations ». 

26 juin  Test de l’outil « Trivial pursuit » avec des employé·e·s de la Ligue des Familles. 

31 juillet Journée d’été (présentation de 4 outils pédagogiques parus/à paraître en 2019). 

12 et 13 sept . Formations « Emotions, Besoins, Sensations ». 

12 sept . Vernissage de l’exposition “Figures Imposées” liée au « Harcèlement » à Liège. 

23 sept . Projection du documentaire “Mon nom est clitoris”. 

11 oct. 

25 oct. 

Journée pluraliste à Namur. 

Test de outil “Consentement t’en dis quoi?” dans les locaux de l’Estime asbl 

19 nov. Projet université « Sensibilisation au consentement » à Namur. 

19 nov. 50 ans du CPF d’Uccle. 

20 nov. Projection du documentaire « Mon nom est clitoris » + Soirée. 

22 nov. Matinée chez Pipsa sur le cyberharcèlement. 

6 dec.   « La Santé des personnes LGBTQI+ » à la FLCPF. 

11 dec. Projection pédagogique du documentaire « Mon nom est clitoris ». 
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Accompagnement pédagogique 

Au départ du centre de documentation, nous recevons de nombreuses demandes de découverte d’outils 

pédagogiques et de conseils pédagogiques. Par conseil pédagogique, nous entendons une forme 

d’accompagnement à l’utilisation des supports : comment l’utiliser ? Pourquoi ? Dans quelles 

circonstances ?  Comment l’adapter ? Le simplifier ou au contraire le complexifier ? Nous cadrons notre 

accompagnement dans les valeurs de l’éducation permanente et de la promotion de la santé. 

Les conseils pédagogiques se déroulent généralement dans nos locaux, en individuel ou en collectif. Nous 

recevons parfois des équipes entières en quête de nouveauté ou d’inspiration. 

Dans la perspective de promouvoir ce service, nous proposons des rencontres pluridisciplinaires autour de 

thématiques en lien avec la vie relationnelle, affective et sexuelle : les jeudis de l’outilthèque. Ces 

rencontres sont parfois l’occasion de présenter des nouveautés réalisées par la fédération ou des 

prototypes d’autres associations. Nous proposons une matinée d’échanges d’informations et de pratiques 

sur un sujet spécifique (les réseaux sociaux, l’amour, les stéréotypes liées au genre, etc.).  

Nous avons organisé deux jeudis de l’outilthèque en 2019 :  

● Jeudi 25 avril 2019 : L’univers des sensations 

● Jeudi 20 juin 2019 : Sexobrunch sur l’outil Anatomia 

Enfin, dans tous les cas de figure, nous réorientons systématiquement vers les organismes compétents des 

demandes auxquelles nous ne pouvons pas répondre ou seulement partiellement. En ce sens, la fédération 

se veut un carrefour d’informations quant aux pratiques et offres de services en lien avec l’EVRAS et les 

pratiques des CPF. 
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5. Défense politique  
 

La défense politique des centres concerne principalement les rencontres avec les administrations, les 

cabinets, les autres fédérations ainsi que la participation à des organes consultatifs. 

❖ Spécificités fédérales 

IVG 

      En 2019, au lendemain des élections, les débats autour de la dépénalisation totale de l’Interruption 

Volontaire de Grossesse (IVG) sont revenus sur le devant de la scène. Certains partis politiques ont inscrit 

la dépénalisation dans leurs objectifs de législature, ce qui explique que les député·e·s se sont rapidement 

organisé·e·s et ont déposé un texte conjoint à huit partis politique qui correspond aux attentes du secteur. 

Fin décembre, cette nouvelle proposition qui allonge le délai pour faire une IVG à 18 semaines, réduit le 

délai de réflexion à 2 jours, supprime les sanctions pénales et interdit une clause de conscience 

institutionnelle a reçu un vote favorable en Commission justice.  

Pilule du lendemain 

      En 2019, la FCPPF a assuré à tous ses membres que dans l’éventualité d’une poursuite judiciaire suite à la 

délivrance de pilule du lendemain en centre de planning familial, elle prendrait en charge les frais de justice 

du centre de planning familial affilié.  

❖ Spécificités bruxelloises 

Réunions de coordination pluralistes 

Les centres pluralistes bruxellois se réunissent tous les trois mois. Au cours de ces réunions sont transmises 

une série d’informations : des nouveautés en matière législative et politique (décret, etc.), jusqu’à des 

propositions de formation et de partenariat issues du secteur, en passant par des informations telles que 

des spécificités liées à la législation sociale et à la gestion des centres.   

Comité d’Accompagnement EVRAS  

La FCPPF fait partie du Comité d’Accompagnement EVRAS avec la FLCPF, le cabinet et l’administration 

COCOF. Depuis 2015, la FLCPF a pris en charge la gestion administrative de ce subside : c’est donc la FLCPF 

qui reçoit l’enveloppe et la distribue aux centres. Une revendication de la FCPPF était que cet appel à projet 

soit transformé en emploi dans le cadre subsidié COCOF. Le nouveau cabinet Trachte a confirmé la volonté 

d’avancer dans cette direction et les réunions ont débutés avec ce cabinet sur la manière de transformer 

une telle enveloppe dans le cadre des 27 centres de planning familial à Bruxelles.  

Conseil consultatif bruxellois 

La FCPPF est représentée au conseil consultatif bruxellois depuis janvier 2017. 

Inter-Fédération Ambulatoire   

La FCPPF participe aux réunions de l’Inter Fédération Ambulatoire.  

CBCS 

Par manque de temps, La FCPPF a décidé de se retirer du CA du Conseil Bruxelloise de Concertation Socio-

politique en 2019. 
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Réforme du décret ambulatoire 

Avec les élections et les changements de Ministre, la réforme - très contestée par le terrain - est mise en 

pause. Les nouveaux/elles Ministres Maron et Trachte souhaitent consulter le terrain avant tout.  La FCPPF 

a continué de suivre ce dossier de très près toute l’année.   

❖ Spécificités wallonnes 

Réunion des coordinateurs wallons 

Les coordinateurs/trices wallon.ne.s se réunissent tous les trois mois à Namur. Au cours de ces réunions 

sont transmises une série d’informations : des nouveautés en matière législative et politique (décret, etc.), 

jusqu’à des propositions de formation et de partenariat issues du secteur, en passant par des informations 

logistiques telles que des spécificités liées à la législation sociale et à la bonne gestion des centres. C’est 

l’occasion de faire un retour de vive voix sur ce qui est échangé lors des réunions avec l’AVIQ ou le cabinet, 

mais c’est également un temps qui peut être mis à profit par les centres pour faire des échanges de bonnes 

pratiques.  

Plan Promotion de la Santé 

Le plan wallon pour la prévention et promotion de la santé, sorti en 2018, regroupe un certain nombre 

d’objectifs et d’actions à l’horizon 2030. Ce plan doit guider les centres de planning dans leurs actions et 

constitue les prémices du futur décret wallon pour la prévention/promotion de la santé. La FCPPF a suivi 

l’élaboration de ce plan (appelé WAPPS), et a questionné l’AVIQ sur sa future mise en œuvre en ce qui 

concerne les centres de planning. Cela est mis à l’agenda 2020 des réunions entre les fédérations de 

centres de planning familial et l’AVIQ. 

UNIPSO 

La FCPPF, via la Fass, a transmis à l’UNIPSO une compilation des remarques des coordinateurs/trices des 

centres concernant la première proposition des syndicats au sujet de l’utilisation des montants prévus 

pour les accords du non-marchand (10 millions en 2017, 15 millions pour 2018 et 20 millions pour 2019). 

La proposition des syndicats est de réduire le temps de travail avec une embauche compensatoire. Cette 

proposition n’est dans la pratique pas favorable pour les centres. De plus, les centres de planning ont 

identifié d’autres revendications prioritaires telles que la valorisation de l’ancienneté. Le gouvernement 

précédent ayant été remplacé en cours d’année, le dossier connaît un stand-by prolongé. 

Plateforme wallonne de prévention/promotion de la santé 

La FCPPF fait partie de la Fédération wallonne de prévention et de promotion de la santé qui est née suite 

au transfert de compétences découlant des accords de la Sainte-Emilie.   

Réforme APE 

La FCPPF a suivi avec attention le projet de réforme des APE, abandonné début 2019. Les APE concernant 

un nombre élevé d’ETP en CPF, nous continuerons notre veille pendant la prochaine législature, en nous 

appuyant sur des soutiens politiques. 

AVIQ 

La FCPPF représente les centres pluralistes lors des réunions de concertation organisées par l’AVIQ. Elle a 

ainsi pu accompagner, avec les autres fédérations, un travail de refonte du RASH. Elle accompagne 

également une réflexion sur le projet de centre, et plus globalement sur tous les documents que les centres 

doivent remettre annuellement à l’AVIQ. Un travail collaboratif entre la FCPPF, les CPF-FPS et la FCPC s’est 
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mis en place en 2018 avec la volonté de réfléchir à des positions communes face à l’AVIQ. Ce travail s’est 

poursuivi avec plus ou moins de bonheur tout au long de l’année 2019. A l’agenda 2020 se profile la volonté 

de transcrire les accords du non-marchand dans le décret qui régit l’activité des centres en région 

wallonne, mais également par exemple de tisser des liens avec d’autres acteurs tels que les CLPS. 

6. Soutien aux centres 
 

Tout au long de l’année, les permanent·e·s de la FCPPF s’attèlent à répondre au mieux aux demandes des 

centres concernant une variété de sujets depuis les nouveautés en matière de législation sociale (CTT, CP, 

RT, ROI) et/ou les documents législatifs en lien avec le secteur (arrêtés, décrets, circulaires, etc.)   

❖ Soutien logistique 

Préservatifs et tests de grossesse 

La FCPPF continue de fournir les centres en préservatifs et tests de grossesse.  

UCM 

Les centres affiliés à la FCPPF profitent de tarifs avantageux auprès d’UCM Charleroi.  

Codes des Sociétés et des Associations 

La FCPPF a apporté une assistance en termes de transmission d’information et documentation pour que 

les CPF puissent être en ordre avec la nouvelle législation belge concernant les ASBL.  

❖ Site web 

Le site internet Loveattitude  

La FCPPF, au même titre que les autres fédérations et en collaboration avec ces dernières, assure le suivi 

de la gestion du site dont Gaëlle Dero était la gestionnaire. Le site web a été entièrement revu au cours de 

l’année 2019 : tant au niveau du design qu’au niveau des contenus. Gaëlle a quitté la FLCPF en 2019 et 

suite à son départ, les fédérations ont entamé un processus d’évaluation du projet et de la gouvernance 

inter fédérations.  

Le site internet Evras.be 

Le site internet Evras.be est en ligne depuis novembre 2016. Ce site est le résultat d’un partenariat avec la 

FLCPF et O’YES (anciennement Sida’Sos). La FCPPF continue de participer aux réunions qui concernent la 

structure et le contenu du site internet.  

Le site internet Moncontraceptif.be 

Le site internet Moncontraceptif.be est en ligne depuis février 2018. Il est le fruit d’un partenariat entre 

O’YES et les quatre fédérations de centre de planning familial. Le site web a été créé et a été accompagné 

d’une brochure qui a été distribuée en milliers d’exemplaires en 2018. En 2019, nous avons revu et mis à 

jour tous les contenus du site web, et nous avons également réédité la brochure “mon contraceptif”.  
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7. Relations avec le secteur non-marchand 
 

En tant que Fédération, nous sommes à la croisée des intervenant·e·s : le monde politique avec ses 

cabinets, administrations et organes consultatifs, le monde de la concertation employeur-syndicat, les 

centres de planning familial et le public bénéficiaire de leurs services.  Nous remontons les constats de 

terrain, nous transmettrons les changements politiques vers le terrain et militons sur certains sujets en 

lien avec la santé sexuelle et reproductive et les droits des hommes et des femmes à vivre leur sexualité 

de manière épanouissante. 

Être présent·e·s au sein de plateformes associatives nous permet d’alimenter les réflexions depuis et de 

par notre perspective pluraliste. En cela nous respectons une philosophie de travail qui se veut 

intersectorielle et pluridisciplinaire. C’est également une manière d’être reconnues dans nos actions 

d’éducation permanente et d’expertise par rapport à l’EVRAS. Enfin, nous rencontrons et prenons 

connaissance du paysage associatif global, de ce qui existe et se fait ailleurs.  Cette représentation est 

d’autant plus nécessaire que le millefeuille politique belge multiplie les initiatives de terrain. 

❖ Représentation de la FCPPF au sein de Plateformes et Comités :  

FASS – Fédérations des associations du Social et de Santé 

La FCPPF fait partie du CA de la FASS qui a lieu tous les 2/3 mois à Bruxelles ou Namur. La FCPPF y partage 

les dernières nouvelles du secteur avec les autres fédérations présentes dont notamment les dernières 

actualités concernant la CP 332, commission paritaire des CPF.  

Abortion Right 

Depuis sa création, la FCPPF participe à la Plateforme bicommunautaire pour le droit à l’avortement. Cette 

plateforme a été très active en 2019, apportant son soutien aux partis qui ont déposé une nouvelle 

proposition de loi sur l’IVG. Dans l’optique de cette nouvelle loi, elle a également réfléchi à 

l’opérationnalisation sur le terrain en cas d’allongement des délais pour réaliser une IVG. 

Plateforme EVRAS 

La Plateforme EVRAS est composée des 4 fédérations de planning familial et d’autres acteurs 

représentatifs de l’EVRAS. Cette plateforme a été très active en 2019 et a rédigé des recommandations 

concernant la généralisation de l’EVRAS.  La Plateforme a également organisé une table ronde politique 

où tous les partis ont été invités à prendre position concernant la généralisation de l’EVRAS. Par la suite, 

la plateforme a entamé ses rencontres avec tout·e·s les Ministres qui ont un rôle à jouer pour la 

généralisation de l’EVRAS lors de la législature.  La FCPPF a été très active dans cette plateforme, reprenant 

notamment momentanément la coordination pour aider le CAL. 

Stratégies concertées EVRAS 

La FCPPF fait partie des « Stratégies Concertées EVRAS » (SC-EVRAS). L’objectif final de ces SC-EVRAS est 

d’aboutir à une généralisation effective de l’EVRAS. Elles rassemblent des organismes coupoles 

représentant les acteurs internes et externes à l’école qui s’occupent de l’EVRAS : la Commission d’avis 

des PSE, le Conseil Supérieur des CPMS, les cinq Pouvoirs Organisateurs, les quatre Fédérations de Centres 

de Planning Familial, les deux Fédérations de parents d’élèves, le Délégué Général des Droits de l’enfant, 

les Organisations de Jeunesse ou encore le Centre d’Action Laïque. 
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Plateforme pour Promouvoir la Santé des Femmes (PPSF) 

Depuis 2016, la FCPPF fait partie de la PPSF. Cette plateforme lutte pour l’accès aux droits sexuels et 

reproductifs pour toutes et pour une intégration du genre comme un déterminant social de la santé. Être 

femme ou homme dans une société sexiste a effectivement des impacts différenciés sur nos vies, nos 

vécus, notre bien-être.  
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8. Conclusion et perspectives  

 

L’année 2019 a été chargée en projets et en émotions. Comme toujours, il est difficile de compiler 

l’étendue de l’action de la Fédération des Centres Pluralistes de Planning Familial en quelques pages car 

notre équipe est en réflexion constante sur de nombreux autres sujets que ceux énoncés dans ces pages… 

que cela soit les violences à l’égard des femmes, les stéréotypes de genre, les inégalités femmes-hommes, 

la gestation pour autrui, la prostitution, le harcèlement, etc…  

Globalement, 2019 a été placée sous le signe de la mobilisation au niveau politique pour défendre les 

centres de planning, la généralisation de l’EVRAS. La fédération a également continué son action en EP, 

avec notamment un voyage au Québec pour tisser des liens avec d’autres associations et faire connaître 

notre travail outre-Atlantique.  

La fédération a été bousculée en 2019 par des événements internes tels que la question des droits 

d’auteurs des outils produits en équipe, ce qui a mené au licenciement d’un permanent pour divergences 

fondamentales par rapport au travail d’équipe.  

De ces chamboulements, l’équipe est ressortie plus soudée que jamais et est toujours aussi motivée par 

son travail quotidien.   

 

 

A bientôt,  

 

L’équipe de la FCPPF 

 

 

 

 

 


